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La seance est ouverte a 10 h 30.

POINT 143 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT
INTERNATIONAL SUR LES TRAVAUX DE SA QUARANTE-CINQUIEME SESSION (suite)
(A/48/10 et 303; A/48/170-S/25801)

1. M. YAMADA (Japon). se referant au Chapitre III du rapport de la
Commission du droit international (A/48/10) consacre a la responsabilite
internationale pour les consequences prejudiciables decoulant d'activites qui
ne sont pas interdites par le droit international, dit que les articles
proposes par le Rapporteur special a propos de la prevention fournissent un
bon point de depart pour la suite des travaux, mais qu'ils appellent quelques
eclaircissements et quelques ameliorations. En premier lieu, le texte
envisage est, d'une maniere generale, applicable a n'importe quelle activite.
Pourtant, devant la probabilite d'un dommage cause par les activites que vise
le projet et eu egard"egaAement a l'ampleur de ce dommage potentiel, il faut
ranger les activites par categorie de risque. En deuxieme lieu, il faudrait
songer au role qui reviendrait au projet d'articles dans le cadre cl'ensemble
du regime de la responsabilite, puisque la prevention, I'obligation de
reparer et la responsabilite des Etats sont des domaines indissociables. 11
aurait peut-etre ete utile de trouver dans le rapport une presentation claire
et breve des relations qui unissent ces notions. En troisieme lieu, lee
dispositions qui cherchent a attenuer le dommage une fois qu'il est survenu
semblent relever plutot des mesures de reparation, et devraient donc etre
eliminees du projet. En quatrieme lieu, les projets d'articles 18 et 19
n'etablissent pas l'equilibre voulu entre les inter~ts des divers Etats en
cause. La question centrale est celle de la protection des interets des
Etats potentiellement leses, mais il n'en faut pas moins prendre garde a ne
pas imposer d'obligations excessives a l'Etat d'origine puisque, apres tout,
les activites dont il s'agit ne sont pas interdites par le droit
international. En dernier lieu enfin, les articles 11 a 20 bis sont
presentes dans un ordre dent on voit mal la logique.

2. La delegation japonaise se felicite que la CDI ait decide de renvoyer le
projet d'articles a son Comite de redaction, ce qui devrait permettre
d'arriver a des resultats tangibles apres 15 annees de travail sur le sujet.
Le Comite de redaction a conclu son examen en premiere lecture des projets
d'articles premier, 2, 11, 12 et 14 et les a presentes a la COl sans
commentaires. Ces articles appellent certainement un nouvel examen, mais ils
montrent que l'on a avance quelque peu. C'est ainsi que l'article premier
definit en termes plus clairs les activites que vise le projet, et que
l'article 14, dorenavant axe sur la prevention ex ante, renvoie la question
de l'attenuation du dommage a l'analyse dont feront plustard l'objet les
mesures de reparation.

3, Abordant le Chapitre V du rapport de la COl, M. Yamada dit que celle-ci
ne doit pas prejuger de la position qU'elle adoptera quant a la forme finale
du projet d'articles consacre au droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux a des fins autres que la navigation, mais que la
delegation japonaise pense que le resultat du travail devra prendre la forme
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d'une convention-cadre plutot que de regles types. O'une maniere generale,
la COl doit s'efforcer de mettre au point un instrument ayant force
obligatoire, qui pourrait jouer un role plus important dans le droit
internation&l. Le projet doit contenir un regime de reglement des
diff€lrends, .. mais la COl devrllit litre tres attentive au contanu qu' elle lui
donnera, eu egard a la na~ure des differp.nds qui naissent de l'utilisation
des cours d'eau internationaux. Quant a remplacer l'adjectif "appreciable"
par "significant", il s'agit autant d'une question de fond que d'une question
de forme. 11 faudrait r€lflechir aux effets juridiques du changement, pour
savoir 8'il releve le "seuil" de la libre utilisation des cours d'eau
internationaux, et veiller a l'harmonisation avec le libelle des projets
d'articles sur d'autres sujets, comme celui du Chapitrr tII.

4. La question la plus difficile que la COl a a resoudre est celle des eaux
souterraines captives. A sa session anterieure, certains membres avaient
accepte la proposition du Rapporteur special, a savoir que les eaux
souterraines captives tomberaient sous le coup du projet d'articles, mais
d'autres membres s'y sont opposes. Oevant l'importance decisive de cettu
question pour certains pays, la delegation japonaise prefererait que l'on
attende les resultats de l'etude de faisabilite que doit entreprendre le
Rapporteur special.

5. M. SOLlMAN (Egypte), se referant au Chapitre V du rapport de la COl,
declare que son pays, dont la subsistance depend presque entierement du Nil,
a suivi l'evolution de la question avec l'interet le plus vif, depuis son
inscription au programme de travail de la COl, en 1970.

6. L'~gypte croit a l'unite regionale des cours d'eau, ce qui signifie que
tout Etat riverain a le droit que les cours d'eau qui se trouvent sur son
territoire ne soien' ~as modifies, qu'aucun Etat n'exerce une souverainete
absolue sur la pa',::.ie du cours d'eau situee sur son territoire et que tout
Etat a le droit d'en utiliser la partie qu'il juge utile pourvu qU'il ne
porte pas atteinte aux droits des autres Etats de faire de mame.

7. La delegation egyptienne souscrit au point de vue synthetique de la COl,
qui cherche a etablir l'equilibre entre les interets et la souverainete des
Etats riverains et leur droit cl'utiliser les ressources naturelles qui se
trouvent sur leur territoire. La convention-cadre, quelle qu'elle soit, ne
doit pas toucher aux accords de cours d'eau actuellement en vigueur. La
solution qui consiste a etablir des regles types ou une convention-cadre
plutOt qu'un traite detaille s'imposant a tous les Etats, se recommande par
le fait qu'elle tient mieux compte de la situation politique, de la securite,
des rapports entre E'cats du cOU.t'S d'eau en cause et des caracteristiques
particulieres du cours d'eau lui-meme. O'ailleurs, il serait difficile
d'imposer un regime juridique plus detaille.

8. La delegation egyptienne souscrit a l'idee de creer un organisme pour
l'organisation et la gestion du cours d'eau, la diffusion d'informations,
l'organisation des consultations entre Etats interesses, l'elaboration de
mesures de prevention et la cooperation dans la preparation au risque et
l'action preventive.
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9. Pour ce qui est de l'eventuelle inclusion d'un reg~me de reglement de
differends dans le projet d'articles, l'Egypte pense que les disparitea des
cours d'eau pourraient soulever des diffi=ultes exigeant chaque fois un
mecanisme different, et qu'il serait dor~ preferable que la COl acheve ses
travaux sur les articles auxquels el1e travail le actuellement avant de
s'interroger sur la necessite de prevoir un regime de cette nature. L'Egypte
a diverses observations precises a faire sur les formulations utilisees dans
les articles. Elle les a presentees par ecrit, et espere qu'il en sera tenu
compte pour la suite des debats.

11. M. AL-BAHARNA (Bahre~n), se referant au Chapitre III du rapport de la
COl, declare que les projets d'articles relatifs a la prevention proposes par
le Rapporteur special sont inspires de ses rapports anterieurs, sous reserve
de l'elimination de toute mention des activites causant un dommage
transrrontiere. C'est sans doute pourquoi lea articles 11 a 20 bis qui
traitent de la prevention donnent une impression d'incoherence et d'inacheve.
La delegation bahreYnite pense que si le Rapporteur special avait associe
certains aspects des dispositions generales et les principes qu'il avait
degages dans ses textes anterieurs a certains elements des nouvelles
dispositions, il aurait obtenu un ensemble homogene. A ce propos, elle pense
e11e aussi, comme il est dit au paragraphe 130 du rapport de la COl, que le
Rapporteur special a travaille seulement aux articles techniques et ne donne
pas un tableau d'ensemble des obligations de prevention; c'est pourquoi elle
invite instamment le Rapporteur special et la CDI a reprendre le libelle du
projet d'articles.

12. Selon le paragraphe 120 du rapport, le Rapporteur special definit les
meaures de prevention comme l'action par laquelle on essaie de reduire au
minimum les probabilites d'un accident a effet transfrontiere dans le cadre
des activites realises sous la juridiction ou l'autorite d'un Etat. Le
Rapporteur special a souligne le terme "essayer", pour faire va10ir que le
but de cette obligation n'etait pas d'empecher la survenance d'un dommage,
mais d'obliger l'Etat a prendre des mesures legislatives et administratives
pour reduire au minimum les risques d'acciden~ et d'effets transfrontieres
prejudiciables. La delegation bahre~nite ne voit pas la logique de
l'argumentation. Elle ne comprend pas comment le but recherche pourrait etre
autre chose que la prevention de la survenance d'un dommage, puisqu'il est
dit que le risque d'accident doit etre reduit au minimum. Plus inquietantes
encore sont les consequences que ce point de vue aura sur le regime envisage.
Les articles relatifs a la prevention doivent constituer un appareil de
controle et d'equilibrage de toutes les activites susceptibles de causer un
dommage transfrontiere. La delegation bahreinite invite instamment la COl a
ne pas restreindre la portee du regime de prevention, comme le Rapporteur
special l'a fait.

13. Pour ce qui est de la notion de risque, le Bahrein partage l'opinion
exposee au paragraphe 119 du rapport de la COl sur la portee ratione materiae
du projet d'articles. Une partie du probleme est heritee d'une conception
anterieure de la COl, qui considerait ensemble les activites comportant le
risque de causer un dommage et les activites causant effectivement ce
dommage. Puisqu'elle a decide de limiter la portee du sujet a la prevention,
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peut-etre faudra-t-il revenir A la definition du "risque", du "dommage" et du
"dommage transfrontiere", pour determiner a quel type d'&ctivite
s'appliqueront les articles relatifs a la prevention.

14. Le Rapporteur special a fait observer qu'il fallait soutenir les pays en
developpement qui controlent les activites a risque, et propose de disposer,
dans la partie relative aux principes, que le regime de prevention doit tenir
compte du manque de ressources financieres et techniques de ces pays.
certains membres de la COl ont juge qu'on n'allait pas encore assez loin et,
comme i1 est dit au paragraphe 135 du rapport, que le traitement privilegie a
accorder aux pays en developpement devait etre consacre dans les articles sur
la prevention egalement. La delegation bahreYnite espere que la COl tiendra
dGment compte de cette suggestion pour la suite de ses travaux.

15. Les projets d'articles 11, 12, 13 et 14 derivent de l'article premier,
tel qu'il figurait dans le rapport anterieur du Rapporteur special. S'il est
bon en principe que l'Etat d'origine ait une fonction de controle, on peut se
demander si le reglement detaille que constituent ces articles est bien
necessaire. 11 faut eviter de donner des arguments a ceux qui soutiennent
que le regime juridique de la prevention empiete sur la juridiction
nationale. On ne voit pas non plus tres bien si. l'element fondamental du
controle de l'Etat est l'''autorisation prealable" de l'article 11, ou
l'"evaluation des effets transfrontieres" de l'article 12. Ce dernier
concept semble etre la cle de tout le processus de la surveillance. La
delegation bahreYnite partage sur ce point l'opinion qui figure au paragraphe
144 du rapport de la COl.

16. Le projet d'article 14, intitule "Exercice des activites" est, pour le
Rapporteur special, le noeud du regime de la prevention. Pourtant son
libelle laisse beaucoup a desirer< O'une part, il ne fait pas droit au
"devoir de diligence"; de l'autre, il semble inspire d'un point de vue tres
etroit sur la prevention. La delegation bahreYr.'..~~ invite donc la COl a
reviser le projet d'article 14 pour en renforcer la fonction, qui est de
prevenir le risque de dommage transfrontiere. Quant a l'article 15, intitule
"Notification et information", elle est d'une maniere generale d'accord avec
le principe de la notification par l'Etat d'origine, mais a des reserves a
faire sur l'alinea d), Oll il est question de la participation des populations
i la prise des decisions. L'alinea b), relatif au role des organisations
internationales, merite egalement d'etre revise, car les organisations
internationales ne peuvent entrer en fonction que sous le couvert de leur
texte constitutif.

17. L'article 17, intitule "Securite nationale et secrets industriels" donne
aux Etats un moyen d'echapper au regime juridique de la prevention. C'est
pourquoi les notions de "securite nationale" et "secrets industriels" sont a
definir soigneusement, et c'est pourquoi encore il faudrait renforcer la fin
de l'article de maniere a etablir l'equilibre entre les exigences de la
eecurite et les imperatifs de l'information sur les risques transnationaux.
A ces reserves pres, la delegation bahreYnite approuve le texte de
l'article 17.
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18. Le Bahrein reconnait l'importance du principe des consultations
prealables, maia il ne lui semble pas judicieux de le coneacrer en term~s

aussi peremptoires que l'a fait le Rapporteur special 6 l'article 18. Pour
aboutir, les consultations doivent etre fondees sur liL reciprocite et ne
jamais etre l'occasion de condescendance ni d'imm!xtion. C'est pourquoi il
faudrait modifier l'article 18 pour attenuer son ton imperatif. Mais
l'obligation d'''arreter des solutions mutuellement acceptables concernant les
meBures preventives" reste une prescription imperative.

19. La delegation bahreYnite approuve l'article 19, intitule "Droit de
l'Etat presume affecte", mais aurait des reserves 1 faire sur sa derniere
phrase, qui prevoit que l'Etat d'origine prend a sa charge le cont de
l'etude. Cette exigence pourrait faire obstacle aux consultations
necessaires a la mise en place d'un regime de prevention.

20. L'article 20, auquel le Bahrein souacrit egalement, devrait etre integre
au texte, meme si certains facteurs qui y sont enumeres ne sont pas d'ordre
juridique stricto sensu. 11 n'en constitue pas moins un guide utile qui
permet de se fa ire une idee des activites Busceptibles de causer un dommage
transfrontiere.

21. 11 est un peu tot pour la COl de debattre de la question des procedures
de reglement des differends. Le Bahrein reserve sa position sur le sujet,
mais souscrit a celle qui est exposee au paragraphe 189 du rapport de la COl,
a savoir que "toute procedure de reglemen~ des differends comporte corr~e

composante essentielle une commission d'enquete technique".

22. Hme GAO Yanping (Chine) dit que la decision qu'a prise la COl de
proceder par etape dans l'analyse de la responsabilite internationale pour
les consequences prejudiciables decoulant d'activites qui ne sont pas
interdites par le droit international, et d'etablir un rang de priorite entre
les questions qu'il lui fa~dra resoudre, une solution a la fois pratique et
efficace. La prevention et l'attenuation du risque sont des aspects
indispensables du sujet, et le fait de les avoir choisis comme themes
prioritaires repond bien a la tendance que l'on voit egalement se faire jour
dans la legislation internationale sur l'environnement.

23. Abordant la question de la portee des mesures de prevention, Hme Gao
Yanping juge arnbigue la notion actuelle d'"activite a risque". 11 faudrait
dresser la liste des substances qui sont susceptibles de causer un dommage
pour elucider ce concept et indiquer clairement les activites ou les
substances qui n'appellent pas de reglementation. 11 est evidemment
difficile de dresser une liste complete, a cause du aeveloppement rapide des
sciences et des techniques modernes qui empeche de prevoir les activites
dangereuses qui pourraient apparaitre ulterieurement. D'autre part, il
existe deja des instruments tres precis portant sur diverses activites au
situations, mats cela n'enleve rien a la necessite de delimiter plus
exactement le champ d'application des mesures preventives envisagees.

24. Les regles de procedure relatives a la prevention que la cor a examinees
forment un appareil complet, sur lequel il faudra revenir. A propoe par
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example de la mise en place d'un regime de consultation, il faut rappeler que
le but de ce1ui-ci n'est pas d'aboutir A une solution acceptable par toutes
lea parties, mais de leur permettre d'echanger des vues, de maniare qu'un
pays ne puisse entreprendre une activite a risque sans avoir examine ses
consequences avec circonspectioo.

25. Les besoins particuliers des pays en developpement sont un aspect
important du regime de prevention. Leur retard scientifique, technologique,
economique et social fait que les criteres applicables aux pays developpes
sont pour eux une charge et qu'ils ne leur conviennent pas necessairement.
La-dessuB, le Rapporteur special propose de prevoir dans la partie consacree
aux principes, une disposition generale tenant compte des besoins
particuliers des pays en developpement. La Chine estime quant a elle qu'une
disposition genarale ne suffira pas, et que l'idee devrait aussi apparaitre
dans plusieurs autres articles. A propos par exemple de technologie, il
faudrait prevoir d'encourager et de promouvoir les transferts des paye
developpes vers leB pays en developpement.

26. Enfin, si lee articles sur les mesures de prevention sont formules sous
forme d'ensemble de ragtes primaires, le fait de ne pas les appliquer ou de
ne pas agir avec la "diligence" prevue par ces regles conatituera un acte
illicite au regard du droit international. Dans ces conditions, la
responsabilite de l'Etat est mise en cause, et les reglea secondaires de la
responsabilite de l'Etat trouvent alors a s'appliquer. Il ne serait donc pas
necessaire d'elaborer l'autre grande partie du sujet, a savoir le regime de
responsabilita. C'est la une question dont il faudra tenir compte lorsqu'on
elaborera les articles sur les mesures de prevention.

27. Abordant ensuite le sujet du droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux a des fins autres que la navigation, Mme Gao Yanping
juge que le membre de phrase "aboutissant a un point d'arrivae commun" que
l'on a maintenu au paragraphe b) de l'article 2 risque de limiter quelque peu
la portae geographique des articles. Comme il est dit au paragraphe 365 du
rapport, le fait que deux bassins versants differents soient relies par un
canal n'en fait pas pour autant un cours d'eau unique. Ce genre de
limitation pourrait dissiper les doutes que certains Etats entretiennent a
l'egard de l'ensemble du projet d'articles. Etant donne que d'autres Etats
n'ont pas la mame opinion sur la question, il faudra cependant faire preuve
de prudence lorsque l'on considarera la question du maintien ou de la
suppression du membre de phrase "aboutissant a un point d'arrivee commun".

28. On a propose de considerer que lee "eaux souterraines captives" font
partie du sujet, mais la notion sera inutilisable; le probleme en effet n'est
pas resolu du simple fait que l'on elimine la notion de "point d'arrivee
commun" de la definition du cours d'eau. Lee eaux eouterraines font deja
partie du Bujet quand elles constituent du fait de leurs relations physiques
avec les eaux de surface un ense~le unitaire. Or, les eaux souterraines
captives ne constituent pas un ensemble unitaire et n'ont pas de relations
physiques avec lea eaux de surface, qui constituent la masse principale du
cours d'eau. Tel qu'il est presente dans le contexte du 6ujet, le terme
"cours d'eau" ne designe pas seulement un reseau d'eaux de surface et
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souterraines constituant un "ensemble unitaire": il faut ~e ca reseau
aboutisse a un point d'arrivee commun. 11 est difficile de dire l l'avance
si le projet d'articles sera bien accepte; vouloir integrer A la hAte lea
"eaux aouterraines captives" A la matiere A l'examen ne ferait que compliquer
la situation et susciter de nouvelles controverses. 11 vaudrait done mieux
ne pas tenir compte des eaux souterraines captives dans l'analyse du sujet.
Oevant cependant l'importance de la question des nappes transfrontieres, la
delegation chinoise n'aurait rien A redire si l'on proposait d'en faire un
sujet distinct, A inscrire Bur le programme de travail de la COl.

29. Pour ce qui I t des articles 5 E't 7, on ne voit pas tout A fait les
rapports qu' il y _,:mtre "utilisatioll et participation equitables et
raisonnables" (article 5) et "obligation de ne pas causer de dommages
sensibles" (article 7). 11 est ausai important de savoir si le dommage
appreciable est une infraction au principe de l'utilisation equitable et
raisonnable, si le droit A cette utilisation est subordonne A l'obligation de
ne pas causer de dommage sensible, et si les rapports entre lea deux articles
assurent l'equilibre entre l'exploitation du cours d'eau et la protection de
l'environnement. Repondant a ces questions, le Rapporteur special a p::opose
de remanier l'article 7. La delegation chinoise pense que l'idee de
supprimer cet article merite d'etre etudiee, car son contenu est subsume dans
les articles 5 et 6.

30. La position de la Chine sur l'inclusion eventuelle d'un regime de
reglement des differends dans le projet d:articles reste souple. Lorsqu'elle
redigera lea articles en question cependant, la COl devra se souvenir que la
procedure dont il s'agit n'est pas la meme que cella qui regle les differends
nes de l'interpretation et de l'application des dispositions conventionnelles
internationales, et qU'elle ne peut calquer les procedures de reglement des
differends sur un regime de cours d'eau international particulier.

31. O'autre part, la CDl ne devrait pas se presser de decider de la forme
finale que prendra le projet d'articles, puisque peu d'Etats ont encore
presente des commentaires sur le projet adopte en premiere lecture. Comme
chaque cours d'eau presente ses propres caracteristiques et que le sujet
touche aux interets vitaux des Etats riverains, il est tres difficile pour
ceux-ci de presenter, A si bref delai, une critique complete du projet. Par
consequent, la CDl ne doit pas hater sa decision sur la forme finale que
prendront ses conclusions. Cela dit, la delegation chinoise ne a'oppose pas
A ce qU'elle prenne l'idee d'une convention-cadre comme hypotdese de travail,
mais ce n'est qU'une conjecture et non une conclusion definitive.

32. Le droit relatif a l'utilisation des cours d'eau internationaux a des
fins autres que la navigation souleve des graves questions qui touchent aux
economies nationales et aux moyens d'existence des populations des Etats
concernes, a l'equilibre ecologique et A la protection de l'environnement.
Les cours d'eau internationaux, qui sont tous differents par leur
hydrographie, leur geologie, leur geographie et leur climat, representent des
interets vitaux, parfois contradictoires d'Etat A Etat. 11 est donc
difficile d'elaborer un ensemble de regles juridiques qui auraient l'agrement
de tous. La delegation chinoise espere que la COl fera quand meme tout pour
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achever la redaction du projet d'articles et contribuer a la cooperation
entre Etats riverains. La Chine, sur le territoire de laquelle coulent 14
cours d'eau internationaux, est l'un des grands Etats de cours d'eau du
monde. Tout progres sur la voie de l'ouverture et de la modernisation ne
sera qu'une occasion d'intensifier la collaboration de la Chine avec ses
voisins dans l'exploitation et l'utilisation des ressources de ses cours
d'eau. Le Gouvernement chinois attache une grande importance a ce sujet et
se propose de participer activement aux debats dont il fait l'objet.

33. M. HALLAK (Republique arabe syricnne), se referant au Chapitre V du
rapport de la COl, declare que le fait que la plupart des Etats ait accepte
le projet d'articles facilitera l'approbation d'une convention-cadre, qui,
outre qu'elle donnera des principes d'orientation pour lea negociations a
venir, comblera une lacune dans le domaine des cours d'eau, dans lequel il
n'existe aucun accord ayant force obligatoire. La Syrie, qui a des cours
d'eau en partage avec d'autres Etats, attache un interet particulier a une
convention en la matiere. Cette fac;on d'aborder le probleme n'empechera pas
les parties contractantes de conclure des accords mu1tilateraux ou
bilateraux, sur des questions particulieres.

34. A propose de l'article premier, M. Hallak declare qU'a son avis les
articles devraient egalement s'appliquer aux eaux souterraines captives,
puisqu'elles font partie d'un ensemble unitaire et que la definition du cours
d'eau international qui figure a l'article 2 sera maintenue, en particulier
le membre de phrase "aboutissant a un point d'arrivee commun", dont la
disparition rendrait difficile l'application des articles.

35. La delegation syrienne ne partage pas la position du Rapporteur special
qui pense qu'il ne faudrait pas modifier l'article 5; elle aouhaiterait que
l'on ajoute, en tant que paragraphe 3, le texto explicatif suivant :

"Le terme "avantages optimaux" ne signifie pas qu'il faut viser le point
d'utiliaation maximale, ou d'efficacite maximale du point de vue
technique, ni l'utilisation la plus rentable du point de vue monetai~e;

i1 ne signifie pas non plus que l'Etat capable d'utiliser le cours d'eau
de la maniere la plus efficace du point de vue de l'economie et de la
reduction des dechets ou sous tout autre rapport, peut pretendre a plus
que les autres dans l'utilisation de ce cours d'eau; i1 signifie au
contraire qu'il faut rechercher a tirer le plus d'avantages possible
pour tous lea Etats du cours d'eau et satisfaire au mieux tous leura
besoins, tout en reduisant au minimum les dommages ou les privations
causees a chacun".

36. La delegation syrienne pense que l'on pourrait ajouter a l'article 17 un
nouveau paragraphe qui se lirai~ comme suit :

"Les consultations et les negociations seront conduites en presence d'un
obaervateur international chaque fois qu'un Etat du cours d'eau le
jugera neceaaaire."

37. 11 conviendrait ega1ement d'ajouter deux articles a la fin du texte
original. Le premier, qui deviendrait l'article 33, serait ainsi con/iu :
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"Les eaux ont la mame valeur que la terre, et quiconque prend plus que
la part qui lui revient equitablement et raisonnablement dans
l'utilisation d'un cours d'eau international d'apr~s les conventions
entre lea Etats du cours d'eau, encourra les peines prevues dans la
Charte des Nations Unies comme celui qui empi~te par la force sur le
territoire d 'U'j autre".

38. Le deuxieme artiole supplementaire traiterait du reglement des
differends en cas d'echec des negociationa entre Etats du cours d'eau. Les
expressions "cours d'eau international" et "eaux transfrontieres" ont le mame
sens sur le plan juridique, de mame que "partage des eaux internationales" et
"utilisation des eaux d'un cours d'eau international" expriment la mame idee
et tombent sous le cou&.- des memes regles juridiques.

39. La delegation syrienne aouhaite egalement souligner l'importance des
commentaires sur le projet d'articles presentes par le Gouvernement syrien
(A/CN.4/447), et espere que le projet pourra bientot etre adopt§ sous forme
de convention-cadre.

40. M. MORSHEO (Bangladesh) dit que pour entretenir la dynamique du
changement et faire advenir la paix et la stabilite ~ans le monde, il faut
renforcer le regne du droit dans les relations entre les Etats. La COl a
pour tache de promouvoir la codification et le developpement progressif du
droit international, tache de plus en plus determinante au milieu des
evolutions en cours dans lea relationa internationales.

41. C'est sur cette toile de fond que l'idee de creer un tribunal penal
international pour poursuivre et punir les criminels internationaux a~~arait

corone un objectif majeur ae la collaboration entre Etats desireux de faire
reupecter le droit international en matiere penale. La Communaute
internationale se montrera certainement A la hauteur de son devoir si elle
mobilise la volonte politique necessaire. La creation du tribunal de guerre
ad hoc pour reprimer les crimes de guerre et autres violations du droit
international humanitaire ne doit pas etre prise pour l'aboutissement du
developpement du droit international penal, mais encourager au contraire la
communaute internationale A seconder la COl dans lea travaux qu'elle consacre
A la creation d'un tribunal penal permanent.

42. Abordant la question du projet de statut du tribunal (A/48/10, annexe),
M. Morshed declare souscrire a la proposition qui figure A l'article 2
suivant laquelle le tribunal sera un organe judiciaire des Nations Unies, ce
qui relevera son statut et son autorite aupres de la communaute
internationale. Il souscrit egalement A l'idee de creer un tribunal
permanent, dotee de son propre Greffe, de son Parquet et de son personnel,
occasion pour la Communaute internationale de faire avancer le developpement
du droit international penal. Pour exercer cependant une dissuasion
effective sur les criminels internationaux, le tribunal doit etre objectif et
impartiaL

43. Pour ce qui est de la designation des magistrats, M. Morshed approuve la
solution proposee A l'article 6. Au depart, il n'est pas necessaire que leu
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jugee resident en permanence au siige du tribunal, mais il serait peut-etre
judicieux de nommer un president A plein temps qui sera responsable de
l'administration du tribuna!. Pour ce qui est de l'e!ection des jugee
(article 7), l'idee d'assurer une representation geographique equitable, de
mani~re l obtenir une institution vraiment internationale, merite d'etre
6tudie'9.

44. Le parquet devrait etre independant; il faudra s'efforcer de proteger le
Procureur et ses collaborateura de toute ingerence exterieure, car leur
travail est essential l la bonne administration du proces.

45. La delegation bangladeshi se decla1:'e satisfaite de la liste des crimes
qui figure a l'article 22. 11 devrait possible d'en ajouter d'autres, pour
suivre l'evolution de la criminalite internationale. Pour ce qui est des
variantes proposees a l'article 23, elle prefere le systema "opting out",
selon lequel un Etat qui devient partie au etatut du tribunal reconnait
automatiquement la competence de ce!ui-ci a l' egard des crimes '~numeres l
l'~rticle 22, tout en ayant le droit d'en exclure certains.

46. M. Morshed souscrit a l'idee de creer des chambres, comma en dispose
I'article 37. Pour garantir cependant la transparence et l'impartialite de
la Justice, lee juges de la chambre doivent etre choisis au regard de
criteres objectifs, qui pQurraient etre explicites dans le reglement
interieur du tribunal.

47. L'article 26 vise les crimes internationaux qui, comme l'agression, sont
fondes sur la droit international coutumier et qui ne releveraient pas
autrement de la competence du tribunal international. En outre, le
developpement actuel du droit international exige de toute evidence la
creation d'un tribunal international ayant competence a l'egarcl des crimes
contre l'humanite.

48. Lfarticle 44 "Droits de l'accuse" est acceptable sous sa forme actuelle.
11 faut esperer que lee dispositions qu'il consacre garantiront l'equite du
proces de l'accuse.

49. La delegation b~ngladeshi considere que l'article 25, qui habilite le
Coneeil de securite a saisir le tribunal, est une dispositicm inutile. Si
l'on donnait quand me~g cette faculte au Coaseil de securite. il faudrait
l'accorder aussi l l'Assemblee generale, a qui la Charte assigne des
fonctions encore plus larges, notamment en ca qui a trait aux droits de
l'homme. Conner a l'Assemblee generale la possibilite de soumettre des
affaires au tribunal donnerait une idee de la direction generale dans
laquelle progresse la restructuration des Nations Unies. On ne trahirait pas
l'objectif de la creation du tribunal international si les Etats conservaient
le droit de saisir le tribunal au titre de l'article 29.

50. Si la CDI decide de faire du tribunal un organe des Nations Unies, ses
frais de fonctionnement seront imputes sur le budget ordinaire, source sure
de financement, ce qui renforcerait son autorite. Si le tribunal au
contraire devait voir le jour par voie de convention internationale, la
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charge financiere qu'il represente serait a la charge des Etats parties, ce
qui gAnerait son fonctionnement ou le rendrait moins efficace. L'ensemble
des Etats Membres devrait reflechir davantage a cette question.

51. Abordant le Chapicre V du rapport de la COl, M. Morshed dit que le droit
relatif l !'utilisation des coura d'eaux internationaux a des fins autres que
la navigation est pour son pays, qui partage 52 ·cours d'eau avec ses voisins,
est d'une importance vitale. Il taut que le regime que l'on adoptera dans ce
domaine corresponde a la realite et soit juste pour toutes les parties
concernees.

52. Le Bangladesh se felicite que le Rapporteur special charge de la
question ait parle de protection et de geation, car lea utilisations que l'on
fait de l'eau ont un effet direct sur l'environnement. L'idee que les Etats
du cours d'eau s'entendent sur l'exploitation du cours d'eau international
eat bonne, mais cette entente sera sans effet s'il n'y a pas obligation
d'echanger des donnees et des informations sur l'utilisation du cours d'eau.

53. Les rapports entre les articles 5 et 7 ne sont pas clairs. Il serait
preferable de supprimer l'article 7, ou de le subordonner a l'article 5, ce
qui ferait du critere "equitable et raisonnable" le seul auquel les Etats
auraient i se conformer lorsqu'ils exploiteraient un cours d'eau
international. D'autre part, du moment que l'utilisation est equitable et
raisonnable, il faudrait pouvoir tolerer un certain niveau de prejudice.
Dans le meme ordre d'idee, la delegation du Bangladesh souacrit a ce que dit
l'article 6 des facteurs a prendre en compte pour une utilisation equitable
et raisonnable.

54. Le Bangladesh ost d'avis qu'il ne faut pas faire porter la definition du
systeme de cours d'eau sur les eaux souterraines captives : ces eaux ne
repondent pas aux conditions fixees au paragraphe b) de l'article 2, selon
lesquelles le cours d'eau est un systeme d'eaux constituant du fait de leurs
relations physiques un ensemble unitaire. Le droit des eaux de surface est
tris proche du droit de l'exploitation des ressources naturelles.

55. M. ~UISSOCHET (France), se referant au Chapitre III du rapport de la
COl, dit que le neuvieme rapport du Rapporteur special, ou est analysee la
question de la prevention concernant les activites comportant le risque de
causer un dommage transfrontiere, a considerablement facilite l'examen d'un
8ujet l la fois complaxe et difficile a delimiter.

56. C'est a bon escient que la COl a considere la notion de prevention comme
une priorite. Elle n'epuise pas le sujet de la "responsabilite sans faute",
bien entendu, mais l'examen qui lui est consacre contribuera grandement a
faire progresser les travaux de la CD!. Les mesures preventives se pretent a
des developpements du droit; elles donnent lieu a des debats dans d'autres
enceintes et certains traites y font deja reference. Enfin, la jurisprudence
reconnait une obligation de prevention aux Etats qui autorisent des activites
susceptibles de causer des dommages a d'autres Etats.
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57. On peut enrevanche douter qu'il y ait consensus sur l'obligation de
rAparer incombant aux Etats, fut-elle subsidiaire. La Commission pourra
revenir la-dessus en examinant la question de la responsabilitA respective de
l'exploitant et de l'Etat, et celle de l'obligation d'assurance.

58. Le Rapporteur special a egalement presente quelques reflexions sur
l'alternative : obligation de moyene - obligation de resultat. La diecu8sion
ne peut guere aller loin a ce stade. C'est egalement lorsque viendra le
temps de trancher entre une convention ou des regles types que l'eventualit6
d'un regime amenage pour certains Etats en developpement pourra etre
envisagee. Quelques membres de la COl ont presente des suggestions
interessantea a ce sujet, qui sont toutefois prematurees.

59. Certaina membres de la COl souhaitaient que le Rapporteur procede a une
typologie des activites a risque. Salon eux, il est impossible de rediger
des articles d'une portee suffisamment large pour s'appliquer a n'importe
quelle sorte d'activite. 11 faudrait donc recenser et creer des categories
qui feraient l'objet de regles specifiques. Cette idee n'est pas a
meconnaitre, mais elle sera tres difficile a traduire en disposition
concrete.

60. Le mandat qui revient a la Commission consiste en fait a preparer des
prescriptions generales pour combler les lacunes de la situation actuelle.
Mais rien ne s'oppose a ce que des normee specifiques continuent a etre
edictees dans des domaines particuliers. Par exemple, la securite nucleaire
exige des mesures de prevention extremement contraignantes. Seuls des
instruments techniques ad hoc peuvent y pourvoir, qui evoluent et sont
amendes en fonction des progres intervenus dans ce domaine. On ne peut
pretendre reglementer de maniere exhaustive les mesures de prevention
s'appliquant a toute activite, quelle qu'elle soit. On peut au contraire
parvenir a prendre en compte n'importe quelle activite presentant un risque
exceptionnel, ce qui doit rester l'ambition de la COl.

61. Abordant ensuite les projets d'articles eux-memes, M. Puissochet
rappelle que quelques membres de la COl se sont interroges sur la necessite
de l'article 11 (Autorisation prealable), qui leur semblait refleter
l'evidence. M. Puissochet pense qu'il est utile de le conserver, car il
enonce une des modalites essentielles de la mise en oeuvre du principe de
prevention et qu'il vise l'Etat comme l'exploitant. Toutefois, la COl
pourrait reconsiderer la place de cet article dans le dispositif : il
viendrait plus logiquement apres les dispositions relative~ a la notification
et a la procedure d'evaluation. Enfin, la notion d'autorisation prealable
souleve divers problemes : Faut-il la renouveler periodiquement ? Peut-elle
etre retiree ? Quelles modifications de l'activite exigent le depot d'une
nouvelle demande ? 11 Y a certainement la matiere a des ameliorations.

62. L'artic 12 (Evaluation des effets transfrontieres) devrait etre
reformule de maniere a faire valoir que l'Etat d'origine doit prendre une
part active dans la procedure d'evaluation, ce a quoi il a d'ailleurs tout
interet car le dommage eventuel affectera en premier lieu son propre
territoire. Pour ce qui est de la procedure d'evaluation, certains ont
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Bouhait6 detailler lea elemants qU'elle devait faire apparaitre. C'est un
objectif louable, maie il n'est pas tres realiste.

63. L'article 14, qui fixe l'obligation de veiller sur lea activit~s qu'ont
les Etats, est la cle de voute du dispositif, comme l'a dit le Rapporteur
special. Cet article n'en aurait que plus de force s'il ne traitait que de
la prevention ex ante au sens strict. Les obligations de l'Etat une fois le
dommage survenu doivent ~tre renvoyees a un examen ulterieur, lorsque la COl
se penchera sur lee mesures correctives.

64. L'article 15 touche un domaine dalicat, celui de la notification et de
l'information. 11 reste quelques questions en suspens, comme celle de savoir
si l'evaluation doit ~tre transmise a d'autres Etats. Si c'est l'exploitant
qui procede a l'evaluation, elle peut contenir des donnees techniques de
nature confidentielle et la transmission a des tiers sera impossible. S'il
s'agit au contraire d'une evaluation de l'Etat,. l'etude sera plutot centree
sur le cadre reglemenfaire dans lequel s'inscrit l'activite. Un tel document
peut sans doute faire, lui, l'objet d'une diffusion. Comme le dit le
Rapporteur special, "le plut tot serait le mieux" en matiere de notification
et d'information; ce libelle devrait atre reintroduit dans l'article. 11 y a
aussi la question de la responsabilite de chacun des Etato concernes. Une
autre question encore est celle du role que joueraient les organisations
internationales en matiere de notification et d'information. La delegation
fran9aise a quelques doutes sur la possibilite d'imposer une obligation en
cette matiere. Cependant, la question merite d'atre approfondie s'agissant
des organisations qui ont la charge d'espaces non soumis a la juridiction des
Etats. '"

65. L'article 18 sur la consultation prealable souleve une question de
principe. Personne ne conteste qu'il faut imposer l'obligation de dialogue
quand l'Etat concerne ne se satisfait pas des mesures preventives adoptees
par un autre Etat. Exiger que les parties parviennent a des "solutions
mutuellement acceptables" parait pourtant ressortir du domaine de l'ideal.
En cas d'echec, cela conduirait vite a une impasse.

66. L'article 19 donne jUdicieusement a l'Etat presume lese de faire valoir
son point de vue, ce qui est tout a fait coherent avec le reste du
dispositif. Cependant, il faut eviter que cette disposition ne soit
detournee de son but et qu'elle serve de pretexte a une ingerence permanente
dans la politique industrielle d'un autre Etat. Accessoirement, l'expression
"Etat presume affecte" ne semble pas exacte; il vaudrait mieux parler d'un
Etat "susceptible d'atre affecte".

67. La delegation fran9aise ne voit pas l'utilite d'une clause sur le
reglement des differends, du moins a ce stade. 11 sera toujours temps
d'ouvrir le debat lorsque les grandes lignes du dispositif et la forme du
document final auront ete fixees. Ensuite, la portee d'une telle clause
n'est pas evidente. Si un Etat refusait de s'acquitter de ses obligations de
prevention, il engagerait sa responsabilite. On glisserait alors au sujet de
la responsabilite pour fait illicite, ce qui demontre une fois de plus le
lien entre les deux etudes que la COl conduit en parallele.
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68. Abordant le Chapitre V du rapport de la COl, M. Puissochet declare que
le Bujet du droit relatif l l'utilisation des cours d'eaux internationaux l
dos fins autres que la navigation connait un regain d'actualite. Les travaux
de la COl doivent etre consideres dans le contexte des dernieres annees,
marquees par la conclusion en 1991 de la Convention sur l'svaluation de
l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontiere, la eignature en
1992 de la Convention Bur la protection et l'utilisation des cours d'eaux
transfrontieres et dee lacs internationaux, et enfin la reunion en 1992 de la
Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement. La
France est partie aUK deux conventions et a participe activement a la
Conference de Rio.

69. Depuis toujours, lee fleuves s'ecoulent dans l'ignorance des frontieres
etatiques, comme l'air. Mais l'age industriel a fait disparaitre a la longue
une donnee essentielle : l'illusion que ces ressources etaient inepuisables.
L'accord est general sur l'urgence de la situation. Dans ce contexte, la
delegation fran~aise se felicite que la COl ait acheve l'examen en premiere
lecture du projet d'articles sur les cours d'eaux internationaux.

70. La question de la forme que devrait revetir le document elabors par la
COl a ete debattue longuement. Les deux solutions proposees ne sont pas
exclusives et pourraient tout a fait coexister. Les articles de caractere
general relevent d'une convention-cadre. Mais une convention-cadre ne
resoudra pas tous les problemes lies a l'utilisation des cours d'eaux
internationaux, domaine qui sedistingue par au moins trois particularites
certains fleuves font deja l'objet d'accords specifiques et d'autres non; la
dislocation de certains Etats a cree une situation nouvelle; les progres
technologiques necessiteront peut-etre un usage des eaux fluviales d'un type
qu'il eat impossible d'anticiper. La COl ne peut pretendre couvrir tous lea
cas de figure, et des accords particuliers seront toujours necessaires. la
Commission ferait oeuvre utile en preparant des ragles types que de futures
conventions pourront adapter.

71. 11 ne parait pas opportun de debattre deja des modalites du reglement
des differends, etant donne qu'on ne connait pas encore la forme du document
final. 11 est d'autant moins urgent que lea parties au litige restent
astreintes au reglement pacifique de leurs differends en vertu de la Charte
des Nations Unies. Si la COl s'en tenait la, en laissant aux parties le soin
de determiner le mode de reglement qui leur convient, la delegation fran~aise

ne pourrait que s'en feliciter.

72. M. Puissochet indique que les membres de la Sixieme Commission ont a
leur disposition le texte ecrit de la suite de sa declaration.

La seance est levee a 12 h 20.




